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L’Association	des	psychiatres	du	Canada	(APC)	est	un	
chef	de	file	national	dans	le	domaine	de	la	psychiatrie	
au	Canada,	dont	la	vision	est	« Une profession forte 
pour une population en santé ».	La	psychiatrie	étant	
une	profession	qui	s’appuie	sur	des	données	probantes,	
une	partie	de	la	mission	de	l’APC	consiste	à	militer	
pour	l’établissement	de	politiques	qui	favorisent	la	
santé	mentale	des	Canadiens,	tout	en	travaillant	en	
collaboration	avec	les	gouvernements	et	les	intervenants	
en	santé	mentale.

Le	gouvernement	fédéral	s’est	engagé	à	légaliser	
et	à	réglementer	l’accès	au	cannabis	en	2017.	Le	
gouvernement	reconnaît	la	complexité	du	processus	
qui	y	mènera,	comme	en	témoignent	le	document	de	
discussion	rédigé	à	cette	fin	et	la	création	du	Groupe	

de	travail	sur	la	légalisation	et	la	réglementation	du	
cannabis	(le	Groupe	de	travail),	qui	a	comme	mandat	
de	mettre	à	contribution	les	organismes	représentatifs	et	
les	détenteurs	du	savoir	afin	d’orienter	la	conception	du	
nouveau	cadre.	

La	présente	déclaration	de	principe	de	l’APC	porte	
sur	les	jeunes	et	les	jeunes	adultes,	car	les	troubles	
de	santé	mentale	et	la	consommation	d’alcool	et	de	
drogue	commencent	souvent	chez	les	individus	de	ce	
groupe	d’âge.	Elle	a	pour	objectif	d’assurer	des	résultats	
optimaux	en	matière	de	santé	mentale.	L’APC	reconnaît	
la	pertinence	du	mémoire	présenté	au	Groupe	de	travail	
par	l’Association	médicale	canadienne	(AMC),	ainsi	que	
les	recommandations	relatives	à	la	santé	générale	et	à	la	
santé	mentale	qui	y	sont	formulées.
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Le	cannabis	est	la	drogue	illicite	la	plus	consommée	par	
les	jeunes	Canadiens,	et	les	jeunes	Canadiens	arrivent	
en	tête	des	consommateurs	de	marijuana	dans	les	pays	
développés.	Bien	qu’il	existe	des	variations	selon	les	
provinces	et	les	territoires,	environ	22	%	des	jeunes	de	
15	à	19	ans	disent	avoir	consommé	du	cannabis	au	cours	
de	la	dernière	année;	de	ce	groupe,	20	%	disent	en	avoir	
pris	tous	les	jours	ou	presque.	

L’APC	reconnaît	les	données	probantes	suivantes	:

•	 À	l’adolescence,	le	cerveau	passe	à	travers	
un	processus	de	maturation	comprenant	une	
réorganisation,	un	raffinement	et	des	améliorations	
fonctionnelles.	Cela	est	dû	aux	changements	que	
subissent	la	matière	grise	du	fait	de	l’élagage	
synaptique	(élimination	des	connexions	synaptiques	
sous-utilisées	ou	inutiles)	et	la	matière	blanche,	en	
raison	de	la	myélinisation.

•	 Ces	changements	se	poursuivent	au	moins	jusqu’au	
milieu	de	la	vingtaine,	c’est	pourquoi	le	processus	de	
maturation	du	cerveau	est	vulnérable	aux	stresseurs	
et	aux	atteintes	cérébrales	pendant	cette	période.	

•	 Le	système	endocannabinoïde	joue	un	rôle	dans	la	
maturation	du	cerveau;	les	cannabinoïdes	exogènes	
contenus	dans	le	cannabis	sont	donc	susceptibles	
d’affecter	directement	ce	processus	de	façon	négative.	

•	 Dans	certains	cas,	la	consommation	régulière	de	
cannabis	chez	les	jeunes	et	les	jeunes	adultes	affecte	
certains	aspects	de	la	cognition,	comme	l’attention,	la	
mémoire,	la	vitesse	de	traitement,	le	fonctionnement	
visuospatial	et	l’intelligence	globale.	On	observe	une	
moins	bonne	performance	chez	les	jeunes	qui	ont	
commencé	à	consommer	du	cannabis	au	début	de	
l’adolescence.	L’abstinence	après	une	consommation	
régulière	peut	améliorer	certaines,	mais	pas	la	totalité	
de	ces	altérations	cognitives.

•	 La	consommation	précoce	et	régulière	est	
susceptible	d’augmenter	le	risque	de	développer	
des	troubles	psychotiques	primaires	chez	les	
individus	vulnérables.	Les	facteurs	de	vulnérabilité	
ne	sont	pas	encore	clairs,	mais	on	croit	que	les	
traumatismes	pendant	l’enfance	et	la	génétique	
en	font	partie.	Chez	les	jeunes	adultes	qui	ont	
développé	une	psychose,	le	maintien	de	la	
consommation	de	cannabis	aggrave	les	symptômes	
à	long	terme	et	les	déficits	fonctionnels.

•	 Le	cannabis	est	susceptible	d’accroître	le	risque	
de	dépression,	et	l’usage	régulier	dès	un	jeune	âge	
est	associé	à	l’apparition	précoce	de	symptômes	
psychotiques	et	de	troubles	bipolaires.

•	 Dans	certains	cas,	le	cannabis	à	forte	teneur	en	
tétrahydrocannabinol	(THC)	(concentration	élevée)	
entraîne	des	effets	beaucoup	plus	sérieux	sur	
la	santé	mentale	et	sur	les	fonctions	cognitives,	
notamment	l’aggravation	du	trouble	panique	et	
d’autres	troubles	anxieux.	

•	 La	consommation	de	cannabis	à	un	jeune	âge	
augmente	le	risque	de	dépendance	au	cannabis	à	
l’âge	adulte.	

•	 En	présence	de	facteurs	particuliers	(p.	ex.,	usage	
fréquent	et	début	de	la	consommation	à	un	âge	
précoce),	l’usage	du	cannabis	est	associé	à	un	risque	
accru	de	consommer	d’autres	drogues	illicites.

Étant	donné	que	la	présente	déclaration	de	principe	de	
l’APC	porte	sur	les	jeunes	et	les	jeunes	adultes,	elle	
examine	également	la	consommation	de	cannabis	chez	
les	jeunes	femmes	en	âge	de	procréer.	Il	est	possible	que	
l’exposition	prénatale	au	cannabis	ait	des	effets	néfastes	
sur	le	développement	cognitif,	le	comportement	et	la	
réussite	scolaire	de	l’enfant	à	cause	des	effets	du	cannabis	
sur	le	système	endocannabinoïde	fœtal	qui	module	le	
développement	neurologique.	On	croit	que	l’exposition	
prénatale	au	cannabis	est	susceptible	de	mettre	en	
danger	le	cerveau,	de	sorte	qu’une	«	deuxième	atteinte	»	
(stresseur	postnatal/déclencheurs	environnementaux)	
précipite	l’apparition	de	ces	anomalies.

L’APC	reconnaît	et	approuve	les	recommandations	de	
l’AMC	soumises	au	Groupe	de	travail.	En	ce	qui	a	trait	à	
la	protection	de	la	santé	mentale	des	jeunes	et	des	jeunes	
adultes,	l’APC	veut	souligner	les	éléments	suivants	:

•	 Étant	donné	que	l’usage	du	cannabis	est	associé	à	
une	augmentation	du	risque	de	schizophrénie	et	est	
également	susceptible	d’interagir	de	façon	négative	
avec	la	dépression,	le	trouble	bipolaire	et	les	troubles	
anxieux	en	raison	de	ses	effets	biologiques	sur	
la	maturation	du	cerveau,	et	étant	donné	que	les	
troubles	mentaux	se	manifestent	souvent	pour	la	
première	fois	avant	l’âge	de	25	ans,	le	cannabis	ne	
devrait	pas	être	accessible	aux	personnes	de	moins	
de	21	ans,	et	des	restrictions	quant	à	la	quantité	et	à	
la	concentration	en	THC	devraient	s’appliquer	aux	
personnes	de	21	à	25	ans.

•	 Un	soutien	important	doit	être	apporté	à	la	
sensibilisation	du	public	et	à	la	création	de	
ressources	ciblant	les	jeunes	et	les	jeunes	adultes,	
en	collaboration	avec	les	groupes	d’intervenants	
en	santé	mentale.

•	 Un	soutien	important	doit	être	apporté	à	la	recherche	
biologique	et	psychosociale	dans	le	but	de	mieux	
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comprendre	les	répercussions	du	cannabis	et	de	sa	
légalisation	sur	la	santé	mentale.

•	 Un	soutien	accru	doit	être	apporté	à	la	prévention,	
au	dépistage	et	au	traitement	de	la	dépendance	au	
cannabis	(c.-à-d.,	à	l’aide	de	modèles	de	traitement	
fondé	sur	le	changement	du	comportement,	y	
compris	les	stratégies	de	réduction	des	méfaits)	dans	
le	cadre	de	la	santé	mentale	et	de	la	toxicomanie.

•	 Il	faudra	procéder	à	un	examen	prudent	de	
la	publicité	et	des	directives	relatives	à	la	
commercialisation,	incluant	des	indications	claires	
de	la	concentration	en	THC	et	en	cannabidiol	des	
produits,	et	des	mises	en	garde	de	santé	publique	
cohérentes,	notamment	en	ce	qui	concerne	les	
conséquences	néfastes	de	la	consommation	de	
cannabis	pendant	la	grossesse.
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